
 

 

 
DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

MEDIATHEQUE L'ALPHA : CONVENTION AVEC 
MADAME YOON SUN PARK DANS LE CADRE DE 

PARTIR EN LIVRE 2020  

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Proximité - Médiathèque 
N° 2020-D-158 

 
 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 
 

- VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
- VU, la délibération n° 36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 

d’attributions au Président modifiée, 
 
- VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur 

Jacky BOUCHAUD en sa qualité de conseiller délégué membre du bureau, une 
partie de ses attributions déléguées par la délibération sus visée, 

 
DECIDE 
 

Article 1er – Dans le cadre de la 6ème édition de « Partir en livre » organisée par le centre 
national du Livre, est approuvée la convention de partenariat passée entre GrandAngoulême 
pour la médiathèque L’Alpha et :  

- Madame Yoon Sun Park domiciliée 27 rue du Fort de Vaux à Angoulême,  
- La médiathèque de Ruelle sur Touvre située 15 rue de Puyguillen à Ruelle,  
- Le CSCS – CAJ Grand Font situé Place Henri Chamarre à Angoulême,  
- Le centre de loisirs Safabrie situé 106 route de la Mairie à Brie,  
- La bibliothèque de la commune de Roullet Saint Estèphe située Espace jacques 

Lacroix à Roullet,  
- le CSCS-MJC Rives de Charente 5 quai du Halage à Angoulême,  
- la cité internationale de la bande dessinée et de l’image située 121 rue de 

Bordeaux à Angoulême. 
 

Article 2 – La convention prévoit que Madame Yoon Sun Park animera des ateliers :  
- Mercredi 8 juillet : Atelier « Tigre oiseau » à partir de 10h à la médiathèque de 

Ruelle et à partir de 15h au CSCS-CAJ Grand Font, 
- Jeudi 9 juillet : Atelier « Tigre oiseau » à partir à 10h puis à 11h au centre de 

loisirs de Brie et à partir de 15h au CSCS-CAJ Grand Font, 
- Mercredi 15 juillet : Atelier « Club des chats » à partir de 10h à la médiathèque 

de Ruelle et à partir de 15h au centre de loisirs Effervescentre,  
- Jeudi 16 juillet : Atelier « Tigre oiseau» à partir de 10h à l’école Mario Roustan, 
- Vendredi 17 juillet : Atelier « Tigre oiseau » à partir de 10h à l’école Mario 

Roustan et à partir de 15h à la cité internationale de la bande dessinée et de 
l’image. 

 
Article 3 – La participation financière de GrandAngoulême est estimée à 3 121,45 €.  
 



 
Article 4 – Monsieur le directeur général adjoint en charge de la proximité et Monsieur le 

trésorier de la communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

 
Angoulême, le 2 juillet 2020   
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